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QU'EST-CE QUE LE SOCIALISME RÉPONSE À CHRISTOPH BLOCHER

conscientes prises par des entités privées ou

publiques, c'est-à-dire par ceux qui ont le pouvoir

de les prendre et de les faire appliquer.

En d'autres termes, ce système évolue selon

des rapports de force variables entre des acteurs

sociaux organisés constamment confrontés les

uns aux autres. Considérer le «marché libre»

comme le protecteur de la liberté en général est

une fiction idéologique déterministe, sans

rapport avec le monde réel. Sa fonction est

polémique et démagogique: mettre l'adversaire sur

la défensive, semer la confusion dans l'opinion,
occulter la réalité et faire croire aux citoyens

que tout ce qui est important pour eux est hors

de portée de leur pouvoir de décision. Le

socialisme, au contraire, s'efforce de leur donner les

moyens de comprendre et de se mêler de ce qui

les regarde.

La réalité, c'est que la liberté individuelle et

les droits individuels sont justement protégés

par la réglementation. Déjà au 19e siècle,

Lamennais faisait remarquer qu' «entre le fort et

le faible, c'est la liberté qui opprime et c'est la

loi qui libère». La «liberté du consommateur»

que vante Blocher, ne vaut que dans la mesure

où le consommateur est aussi et surtout un

citoyen qui sait se protéger par des moyens poli¬

tiques contre les fraudeurs en tous genres. Ce

qui protège la liberté du consommateur, c'est sa

défense, par les moyens de la législation, contre

ceux qui voudraient l'exploiter.

De la même façon, dans les conventions
collectives du travail, chaque augmentation de

salaire, chaque heure de travail de moins,

chaque jour supplémentaire de vacances
agrandissent l'espace de la liberté individuelle que les

travailleurs peuvent consacrer à des fins

personnelles, récupérant ainsi la dignité à laquelle

chaque être humain a droit. Alors qu'au contraire

la déréglementation du travail les met sur une

roue de hamster d'où il n'y a pas d'issue.

Parmi les différentes mesures qui protègent le

consommateur contre la fraude, il y a l'obligation

de détailler la composition exacte des

produits alimentaires, y compris les additifs, les

colorants, les agents de conservation, etc. Il

serait bon que les mêmes règles puissent

s'appliquer en politique. Dans son pamphlet,
Blocher essaie de vendre un produit frauduleux,

avarié et dégradé par la substitution de produits
de qualité inférieure. Son but est le même que

celui de tous les fraudeurs: le profit maximum

aux dépens du consommateur, en l'occurrence,

du citoyen.
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